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PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 17 août 2016 

 
L’an deux mille seize, le 17 août à 20h30.  

 

Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 

dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame le Maire Catherine Villain.  

 

19 Conseillers en exercice 

12 Présents  

15 Votants (dont 3 procurations) 

 

Présents : I. Aguilar, A. Costaperaria, Y. Drezen, V. Gargale, M. Marcoux, A. Robert, C. Villain, E. 

Constans, D. Gaspar, C. Barthès, I. Perrier, C. Escalette. 

Absents Excusés : M-E. Guy, M. Pujol, W. Authesserre, A. Duthoo, A. Pinaud-Verdier 

Pouvoirs : W. Authesserre à Y. Drezen, A. Duthoo à M. Marcoux, A. Pinaud-Verdier à C. Villain 

Absents : J. Journet, JJ Llorens  

 

Est nommée secrétaire de Séance : D. Gaspar. 

Le quorum est atteint, la séance est ouverte.  

 

 

I. Lecture du PV de la séance du Conseil Municipal en date du 13 Juillet 2016, approbation 

et signature de celui-ci.  
 

II Procès-Verbal de séance : 

 

Madame le Maire informe le conseil que Willy Authesserre, Martine Tomas et elle-même ont 

rencontré le personnel en février afin de revoir l’organisation périscolaire, refaire les plannings au 

plus juste, adapter les contrats et le budget. En effet suite à de nombreux arrêts maladie, les agents 

ont dû effectuer beaucoup d’heures complémentaires. 

Madame le Maire remercie Willy Authesserre, Martine Tomas, leur groupe de travail et l’ensemble 

des agents pour leur implication dans ce travail de réorganisation. 

Madame le Maire informe le conseil du départ d’Antonella Rivera le 12/09/16 et de l’arrivée de 

Claudine Mandrou le 01/08/16. 

 
1°) Recrutement d’un contrat d’avenir pour un poste administratif.  

 

Madame le Maire expose au conseil qu’un poste de 20h pour un CDD a été ouvert mais non pourvu. 

Qu’en 2015 et 2016 la commune a eu recours à des secrétaires remplaçantes via le Centre de 

Gestion. 

En effet il y a un besoin important sur l’administratif, pour mettre à jour l’archivage, venir en soutien 

au niveau de l’accueil et de la comptabilité. 

Madame le Maire propose le recrutement d’un agent administratif à raison de 28 ou 35h/semaine 

pour une période de 12 mois renouvelable 2 fois soit du 01/09/2016 au 21/08/2017 et ceci dans le 

cadre d’un emploi d’avenir spécifique pour les moins de 26 ans. 

Madame le Maire explique que ce contrat d’avenir est actuellement subventionné à 75%, de plus elle 

souligne que les modalités de ce type de contrat sont souvent modifiées et qu’il serait judicieux 

d’établir un contrat de 3 ans plutôt que d’un an renouvelable 2 fois.  

Claudine Mandrou propose Laura Ammerich, qui a le diplôme BAC PRO Secrétariat. 

 MM Marcoux, Barthes et Mme Perrier proposent de faire un appel à Candidature.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité soit 15 voix pour, le 

recrutement d’un agent en contrat d’avenir pour un poste administratif à 35h hebdomadaires pour 

une durée de trois ans.  
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2°) Recrutement de deux CUI à 20h pour des postes d’agent technique.  

 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu’il pourrait être envisagé le recrutement de 

deux agents à 20h/semaine chacun pour une période de 12 mois, en vertu des nouveaux textes, soit pour la 

période du 01/09/2016 au 31/08/2017 et ceci dans le cadre du contrat unique d’insertion.  

Madame le Maire explique qu’après avoir fait un point avec le personnel de l’école, Willy Authesserre, 

Martine Tomas et elle-même ont constaté que la charge de travail du personnel était très importante. Virginie 

Gargale confirme ces difficultés et la nécessité de revoir l’organisation des services de cantine. 

 Cette situation est due aux congés maladies successifs de 2 agents et le détachement de Mme PARISE 

Karine. 

Les deux agents recrutés seraient affectés à des tâches de nettoyage afin de soulager les ATSEM et aider aux 

services de la cantine.  

Madame le Maire explique que les CUI subventionnés à 80% concernent des personnes en recherche 

d’emploi depuis plus de 6 mois et de plus de 50 ans. 

 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal approuve à l’unanimité soit 15 voix pour, le recrutement de 

deux agents en CUI à 20h hebdomadaires chacun pour exercer la fonction d’agent technique à compter du 

01/09/2016 pour une durée de 12 mois.  

 

3°) Suppressions et créations de postes suite à modification du nombre d’heures.  

 

Madame le Maire expose au conseil, qu’il conviendrait de supprimer et de créer les emplois de la manière 

suivante en raison de la modification du temps de travail :  

- Madame Ories Nathalie qui avait un contrat à 24h30 passe à 26 h hebdomadaires.  

- Madame Malfré Béatrice qui avait un contrat à 25h passe à 30 heures hebdomadaires.  

Ceci afin de pallier aux absences et d’éviter de payer des heures supplémentaires.  

 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal approuve à l’unanimité soit 15 voix pour, la suppression et 

création des postes énoncés ci-dessus.  

 

4°) Suppression de deux postes.  

 

Madame le Maire expose aux membres de l’organe délibérant, qu’il conviendrait de supprimer les emplois 

suivants après avis du CTP (Comité Technique Paritaire) :  

- Adjoint administratif 1ère classe à 35 h à compter du 11/09/2016.  

- Adjoint technique 2ème classe à 35 h à compter du 01/09/2016.  

 

Madame le Maire précise qu’il s’agit de supprimer le poste de Mme A. Rivera qui est mutée et de Mme K. 

Parise qui suite à son détachement a été employée par le Conseil Régional. 

 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal approuve à l’unanimité soit 15 voix pour, la suppression de ces 

deux postes.  
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5°) Mise à jour du tableau des effectifs : 

 

Madame le Maire expose qu’il appartient à l’organe délibérant sur proposition de l’autorité territoriale de 

déterminer les effectifs des emplois permanents nécessaires au fonctionnement des services de la collectivité 

et propose d’établir le tableau des effectifs comme suit :  

 

Cadre d’emploi Grade Nbre d’emplois et 

durée hebdomadaire 

du service  

Nbre d’emplois 

pourvus 
Nbre d’emplois 

vacants 

Adjoint technique 

TIT 
principal 2ème classe 

cat C 
3 emplois - (2) 30 et 

(1) 35 heures 

hebdomadaires  

3 0 

Adjoint technique - 3 

CDD - 1 CDI - 3 TIT 
2ème classe cat C 8 emplois - (1) 26h - 

(1) 30h - (1) 28h - (1) 

28h20 - (2) 30h - (1) 

35h 

7 0 

Adjoint technique - 

TIT 
Agent de maîtrise 

Principal 
1 emploi - 35h 1 0 

Adjoint administratif 

TIT 
1ère classe cat C 1 emploi - 35h 1 0 

Adjoint administratif 

TIT 
2ème classe cat C 1 emploi - 35h 1 0 

Adjoint administratif 

TIT 
2ème classe cat C 1 emploi - 20h 0 1 

 

Il est précisé qu’en régularisant les contrats il est réalisé une économie de 23 000 € sur une année.  

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal accepte à l’unanimité soit 15 voix pour, les propositions ci-

dessus dans les conditions précitées.  

 

6°) Renouvellement des deux CUI à 20h pour des postes d’agent technique.  

 

Madame le Maire expose au Conseil que sur certains créneaux horaires il y a besoin de plus de monde pour 

améliorer la qualité du service et rendre plus fluide et efficace l’organisation. Pour cela Madame le Maire 

envisage le renouvellement des deux contrats de deux agents à 20h/semaine chacun pour une période de 6 

mois renouvelable une fois, soit pour la période du 01/09/2016 au 29/02/2017 et ceci dans le cadre du contrat 

unique d’insertion, sous réserve de suivre une formation obligatoire dans les six premiers mois. Virginie 

GARGALE propose de faire appel à l’organisme des FRANCA et Manuel précise que les personnes doivent 

être motivées pour suivre ces formations. Pour s’en assurer Willy Authesserre a fait des entretiens avec les 

agents pour déterminer les objectifs et les possibilités de formation. 

En ce qui concerne Kelly Fioretti il pourrait s’agir d’une formation BAFA et pour Mme Cécile Sacaze une 

formation CQP sur l’animation périscolaire.  

 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal approuve à l’unanimité, soit 15 voix pour, le renouvellement 

des deux agents en CUI à 20h hebdomadaires chacun pour exercer la fonction d’agent technique à compter 

du 01/09/2016 pour une durée de 6 mois renouvelable une fois.  
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7°) Agrément services civiques et recrutement de deux personnes.  

 

Madame le Maire indique que la Commune souhaite s’inscrire dans le dispositif du service civique 

volontaire. Pendant 10 mois, un ou plusieurs jeunes de 16 à 25 ans se mettent au service d’une collectivité 

pour rendre service à la nation. Les jeunes seraient affectés au service animation sur 10 mois, et toucheraient 

106.94 € net mensuel de la part de la commune et 5.33 € / jour de frais de repas et 467 € directement de 

l’état. 

Isabelle PERRIER et Eric CONSTANS remarquent qu’étant donné leur jeune âge il faut leur prêter une 

attention particulière quant à l’encadrement. 

Isabelle AGUILAR propose de publier l’annonce et Cédric BARTHES propose le site : « le bon coin ». 

À ce titre, la Commune souhaite recruter deux personnes pour l’animation en périscolaire.  

À ce jour un seul poste a été pourvu par Mme AGUILAR Mélanie. 

 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal approuve à l’unanimité, soit 15 voix pour la mise en place du 

dispositif du service civique au sein de la Commune d’Orgueil à compter du 01/09/2016 et le recrutement de 

Mme Aguilar Mélanie pour une durée de 10 mois dans les conditions précitées. 

 

8°) Extension du groupe scolaire : avenant sur les travaux.  

 

Madame le Maire fait part au Conseil Municipal de l’état de l’avancement des travaux de l’extension du 

groupe scolaire.  

La dernière tranche du groupe scolaire est presque terminée. Le contrôle sécurité sera fait à la mi-octobre 

pour une livraison prévue à la Toussaint.  

Il y a cependant quelques travaux supplémentaires nécessaires qui engendrent un surcoût :  

- Pour la sécurisation de l’établissement, une électrification du portail est nécessaire ce qui entraine un 

surcoût de 1992 € HT, travaux qui sont réalisés par l’entreprise Flores TP.  

- Modification des caillebotis des seuils de portes extérieures et réalisation d’un portillon dans la cour de la 

maternelle donnant accès à la cantine, avec mise en place d’une gâche électrique et d’un ferme-portail qui 

entrainent un surcoût de 2733 € HT. Ces travaux sont réalisés par l’entreprise Poujol.  

- Modification des menuiseries qui entraine une diminution du coût de 703€ HT, travaux réalisés par 

l’entreprise Alufer.  

- Mise en place d’une gâche électrique et d’un bouton d’appel au portail de la cour, fourniture et pose d’un 

clavier anti-intrusion, d’un va-et-vient pour l’allumage des deux préaux et d’une prise de courant étanche 

à l’extérieur du bâtiment qui engendrent un surcoût de 2120 € HT. Travaux réalisés par l’entreprise MPE.  

 

Madame le Maire nous informe qu’une partie des dessous de toit s’est détériorée sur la première tranche du 

groupe scolaire qui date de 2004 et qu’il convient de faire appel à une société pour la remise en état. 

Le devis établi par l’entreprise Banzo s’élève à 1690 €.  

 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal approuve à l’unanimité, soit 15 voix pour, les avenants au 

contrat, ainsi que le devis de l’entreprise Banzo.  

Il est demandé aux élus de faire des recherches pour trouver un charpentier-zingueur pour l’école. 
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9°) Dissolution du SIAHRV 

 

Madame le Maire propose de réitérer sa décision de dissolution du SIAHRV, en vue d’une reprise de la 

compétence par une structure de type ASA d’irrigation, avec une fin de compétence prévue au 15/10/2017. 

M. Costaperaria nous explique que la dissolution du SIAHRV doit être votée à l’unanimité.  

La ville de Bessières ayant voté contre, une nouvelle délibération doit être prise.  

 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal approuve à l’unanimité soit 15 voix pour, le lancement d’une 

nouvelle procédure de droit commun, de dissolution du syndicat d’irrigation à la majorité de ses membres du 

SIAHRV.   

 

10°) Travaux de transformation de la voie ferrée en voie verte   

 

André Costaperaria présente le projet de voie verte et Manuel Marcoux dit que l’aménagement fera suite à ce 

qui a été fait à Nohic avec la CCTGV. Il est prévu de mettre des cailloux pour un faible coût. La longueur de 

la voie verte entre Orgueil et Labastide et entre Orgueil et Nohic dépendra des devis proposés notamment à 

cause d’un coût plus important lié à un important dénivelé sur la seconde portion. 

Nous sommes en attente de la délibération du Conseil Départemental donnant son accord pour la 

modification de la voie ferrée sur 2 mètres de large. 

Madame le Maire rappelle que le Conseil Municipal lors du vote du budget 2016 a décidé d’inscrire la 

somme de 30 000 € afin d’aménager une partie de l’ancienne voie ferrée.  

A. Costaperaria informe que les travaux seront réalisés en fonction d’un cahier des charges établi par le 

Département, propriétaire de l’ancienne voie ferrée. Par ailleurs, Mme le Maire informe l’assemblée que la 

commune peut bénéficier d’une aide financière auprès du Conseil Départemental avec l’autorisation de 

préfinancer.  

A. Costaperaria détaille le plan de la voie verte et explique que certaines sections qui sont composées de 

ballast seront recouvertes de gravier et les sections recouvertes de terre resteront en l’état puisqu’elles sont 

praticables. Des devis sont toujours en attente.  

A. Costaperaria propose de mettre une bâche anti-racinement plus chère mais efficace sur les zones de terre. 

 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal approuve à l’unanimité soit 15 voix pour, le projet 

d’aménagement de la coulée verte énoncé ci-dessus. 

 

11°) Remise gracieuse de pénalité sur le paiement d’une taxe d’urbanisme.  

 

Madame le Maire expose la demande faite par une famille d’Orgueillois auprès du Trésor Public concernant 

la remise des pénalités liées au paiement de la taxe d’urbanisme. Le montant des pénalités s’élève à 154 €.  

Il appartient au Conseil Municipal de statuer sur la remise des pénalités encourues par les administrés 

lorsque celles-ci sont relatives aux taxes locales.  

 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide à l’unanimité soit 15 voix pour, de procéder à la remise 

des pénalités pour retard de paiement s’élevant à 154 € et d’en informer les intéressés. 
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III.   Questions diverses. 

 
- PLUI : Madame le Maire a envoyé aux adjoints un questionnaire à remplir avant le 31 août 2016.  
- M. Marcoux propose une réunion afin de se concerter. Madame le Maire préfère que chaque groupe de 

travail le remplisse de son côté.  
- Arrivée de M. Pujol à 22h10.  
- Pression d’eau : Des habitants viennent se plaindre en Mairie au sujet du manque de pression d’eau.  

Mme le Maire et M. Pujol ont contacté M. Montet qui s’occupe du réseau de l’eau. Il a fait état que c’était 

la première fois que les élus lui faisaient part de ce problème.  

Afin de cibler les zones à problème Madame le Maire propose de procéder à un sondage auprès des 

habitants pour préciser les heures à risque et l’intensité du débit. 
- Renforcement réseau électrique : Plusieurs renforcements sont prévus dans les mois à venir. Relance - 

Videlfau - Prieur.  
- Étude pour l’éclairage public : Plusieurs solutions vont être étudiées, comme l’éclairage partiel, 

l’éclairage DEL programmable, etc.  
- Assistant de prévention : Nous avions deux assistantes de prévention Mmes Rivera (service  

administratif) et Tomas (service technique). Se sont proposées Mmes Falgas et Cester.  

- Croisement de Relance : Le croisement de Relance pose problème à certains usagers depuis l’installation 

d’un panneau « STOP » depuis le mois de Juin. Une réflexion est en cours afin de trouver une solution qui 

pourrait satisfaire tout le monde.  
- Maison en ruine : Une maison en ruine a été signalée, un courrier a été envoyé à M. Miquel pour 

« avertissement ; mise en péril ordinaire ». Une réaction est attendue dans les 2 mois. 
- JF Réalisation : deuxième demande de PA pour 27 lots déposée le 27 Juillet 2016 en cours d’instruction. 

 

 

Séance levée à 23h.  




























